
Chapitre 6 : Les normes internationales 

La comptabilité est une affaire de convention.  

Jusqu’à maintenant on a parlé du référentiel français (le PCG) Mais d’autres référentiels existent  

- Référentiel américain : US GAAP  
- Référentiel international : IFRS 

 

I. Les enjeux et cadres institutionnels 
1) Organismes internationaux et objectifs de convergence  

La fondation IAS international Acounting standards  

Devenue plus tard l’IASB, l’IAS a été créée en 1973 à l’initiative des organismes de normalisation 

comptable des neuf pays suivants : Allemagne, Australie, Canada, EU, France, Japon, Mexique, Pays 

Bas, RU  

Pourquoi ces normes ?  

- Faciliter la lecture et l’allocation par les investisseurs internationaux (bourse)  
- Faciliter la diffusion de l’information financière  

Objectifs : 

- Formuler et publier des normes comptables pour la présentation des états financiers et 

promouvoir leur utilisation et leur généralisation à l’échelle mondiale  
- Contribuer à l’harmonisation des réglementations, des normes et des procédures relatives à 

la présentation des états financiers  

Organisation : une structure à trois niveaux  

 

 



Deux sujets intéressants :  

IABS objectivement plus complexes que les normes françaises. Ça peut poser des pb d’interpretation. 

Donc l’IFRS a créé un comité d’interprétation qui interprétera les documents qui sont difficilement 

lisibles.  

SME : Danone  

IASB n’est pas contrainte de suivre l’avis formulé par ces organismes ci dessus mais ces parties 

prenantes peuvent donner leur avis et conseiller l’IASB 

 

 



 

 

 

144 juridictions (pays) qui exigent que soient utilisées les IFRS pour tout ou la plupart des sociétés 

cotées dans ces juridictions.  

9 ont leur propre juridiction mais évoluent vers l’IFRS  

12 qui ont la plupart de leurs companies qui utilisent l’IFRS  

87% des juridictions exigent que soient appliquées l’IFRS pour leurs sociétés domestiques  



15/20 economies du G20 utilisent les normes IFRS  

47% du PIB mondial est couvert par des juridictions qui appliquent lIFRS  

 

Exceptions : États-Unis 

Transparency : promouvoir la transparence (mondiales, globales) moins d’options offertes donc 

qualité de l’information + /transparente. L’investisseur a moins dhsitations quant à la transparence 

Accountability : vision où les normes ont vocation à réduire l’asymétrie d’information (on prend acte 

du fait que ceux qui sont dans lentreprise ont + d’information que les autres investisseurs) Faire en 

sorte que les interets des uns soient pareils aux autres Réduire l’écart entre ceux qui ont l’argent et 

ceux qui ont besoin d’argent  

Efficiency : améliorer l’allocation du capital. Faire en sorte que l’argent aille là où il sera le mieux 

rémunéré  

- Europe largement concernée. 43 juridictions exigent l’application de l’IFRS sauf la suisse 

(permet mais n’exige pas) SWATCH par exemple n’est pas obligé d’utiliser l’IFRS.  
- En Asie, le principal concerné est l’Australie.  
- Zone Amérique : le canada et Amérique du Sud utilisent l’IFRS mais pas les États Unis. En tant 

qu’investisseur et preparateur des états financiers, c’est pas gênant tant que ca parce que les 

normes américaines ressemblent aux normes IFRS mais. On peut envisager une carrière 

internationale si on maitrise les normes comptables IFRS. 

 

2) Processus d’élaboration des normes  

 

Discussion paper : pas un projet de normes. C’est une problématique qui est poussée par l’IASB et 

dont il propose des solutions. Ensuite il a vocation a etre discuté, publié  

Exposure draft : l’IaSB prend en compte les remarques formulées et publie un exposé sondage. C’est 

un projet de normes que l’ISB demande encore aux parties prenantes leur avis  

Final IFRS : norme finale publiée par l’IASB qui aura vocation a être acceptée apr les parties 

prenantes et donnera lieu à l’IFRIC qui est chargé de l’interprétation.  



Parties prenantes qui peuvent donner leur avis : ANC, AMF, grands cabinets d’audit (EY, Price, KPMG, 

Deloitte), grands émetteurs (carrefour, Danone) 

 

PIR : a vocation à s’assurer apres cout (après publication et adoption) , de verifier sur le terrain 

comment ca se passe  

IFRS norme finale publiée par l’IASB. 

3) Processus d’homologation des normes (niveau (UE) 

 

Processus d’homologation  

- Évaluation technique par l’EFRAG  
- Avis du comité d’examen des avis sur les normes comptables (standard advice review group) 

: le SARG prononce un avis sur l’opinion de l’EFRAG   
- Approbation par le comité réglementaire comptable, ou ARC (accounting regulatory 

committee), du projet de règlement d’adoption prépare par la commission européenne  
- Intervention du parlement européen et du conseil pour contrôle  
- Décision d’applicabilité par la CE ou le conseil  
- Traduction dans chaque langue officielle de l’UE  
- Publication sous la forme d’un règlement au journal officiel  
➔ la norme devient applicable qua partir du moment où elle a été publiée sous forme d’un 

règlement 

 

 



 

Application obligatoire des normes dans l’UE 

 Il s’agit des normes et interprétations  

- Publiées par l’IASB à la date d’arrêté  

- Et approuvées par l’UE à la date d’arrêté  

- Et d’application obligatoire à partir de N  

Exemples  

- IFRS 7 publiée par l’IASB le 18/08/2005 effet le 01/01/2008  

- IFRS 8 publiée par l’IASB le 30/11/2006 effet le 01/01/2009  

- IFRS 10 11 et 12 publiées par l’IASB le 12 mai 2011 effet le 01/01/2014 avec application 

anticipée possible  

- IFRS 16 publiée par l’IASB le 13 janvier 2016 effet le 01/01/2019 avec application anticipée 

possible (Air France par exemple a appliqué avant la date d’effet)  

Application anticipée : Il s’agit des  

- Normes dont l’application anticipée est prévue  

- Interprétations publiées et non encore approuvées par l’UE  

- Projets d’IFRIC dès lors qu’ils ne sont pas incompatibles avec les directives européennes. 

Exemple : il y a toujours un délai 



 

IFRS 3 sur le regroupement  

IFRS 13 sur la juste valeur  

IFRS 10 sur la consolidation : a bcp changé les normes de consolidation 

 

 

4) Les normes en vigueur 

Appellation des normes IFRS  

- International Financial Reporting Standard  
- Normes d’information financières internationales  



IAS : International accounting standard  

Dans les années 2000 le vocable IAS a donné place à IFRS. on s’est rendu compte que IAS etait 

destinées aux investisseurs et pas aux comptables. Donc on est plus proche du reporting financier 

que de la comptabilité. Les utilisateurs ont besoin d’une information financière. Donc on a changé 

d’appellation considérant qu’on n’avait pas vraiment besoin de comptabilité (peu de comptes en 

partie double)  

Appellation des avis d’interprétation : IFRIC  

- International Financial Reporting Interprétations Committee  

Le référentiel se compose de :  

- Préface et cadre conceptuel  
- 43 normes internationales IAS et IFRS (y compris pack conso - IFRS 10, 11, 12-, et IFRS13)  
- 11 interprétations SIC de ces normes  
- 18 IFRIC (HORS IFRIC 3, 8, 11)  

Normes IAS -> IFRS                                                                                                                                                        

Normes SIC -> IFRIC  

Les marchés financiers sont les premiers utilisateurs de cette informations financière 

Les normes traitent de sujets variés qui peuvent être regroupés par grands thèmes  

- Présentation et information financier (IAS 1 révélée, IAS 33, IAS 34...)  
- Évaluation (IAS 8, IAS 10, IAS 18, IFRS 13)  
- Actifs (IAS 2, IAS 16, IAS 36)  
- Passifs (IAS 12, IAS 37, IAS 23 révisée)  
- Opérations particulières, comme par exemple les M&A (IFRS 3 révisée, IFRS 1) 

 

Trou = remplacement par les normes IFRS  



 

 

5) Les projets en cours  

Work plan  

 



 

6) Utilisation du référentiel IAS en France  

4 cas de figures sont envisageables : 

- Sociétés dont les titres sont cotes sur un marché réglementé 

- Sociétés dont les titres ne sont pas cotes sur un marché réglementé mais tenues d’établir des 

comptes consolidés 

- Personnes morales ayant la qualité de commerçant et publiant des comptes consolidés sans 

en avoir l’obligation 

- Comptes individuels 

Marché réglementé en France 



 

Euronext Paris pour 

actions                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Marchés pour produits dérivés  

Attention : il ne faut pas confondre le marché règlementé (Euronext) ; les compartiments (A, B, C) ; le 

CAC 40 

Le marché réglementé est différent du marché régulé. 



 

À gauche on a les conditions du marché réglementé et à droite on a les conditions du marché régulé. 

Euronext ou Euronext croissance                                                                                                                                  

Différence entre les deux : on est + exigent sur le marché réglementé que sur le marché régule.  

Marché libre bcp moins encadré que le marché régulé Règlement européen qui rend l’application des 

normes IFRS à partir de 2005 ne concerne que les comptes consolidées des entreprises cotées dans 

l’UE sur le marché réglementé                                                                                                                                                

Ça ne concerne pas de manière obligatoire les sociétés cotées sur les marchés régulés 

Sociétés dont les titres sont cotes sur un marché réglementé  

- Application de l’article 4 du règlement CE 1606-2002 du 19 juillet 2002  

- Application obligatoire du référentiel comptable international  

- Pour les seuls comptes consolidés : dont le siège social est situé au sein de l’UE (sauf suisse) - 

Pour les exercices ouverts à compter du 01/01/2005  

- Normes IAS/IFRS concernées : celles homologuées par l’ARC (CRC européen) émet publiées 

au JO  

- La question se pose pour les sociétés cotées sur le marché réglementé de Londres 

Sociétés dont les titres ne sont pas cotes sur un marché réglementé mais tenues d’établir des comptes 

consolidés  

- Article 5 du règlement CE 1606-2002 : option laissée aux états membres d’autoriser ou non 

l’utilisation du référentiel IAS / IFRS pour les comptes consolidés  

- Option retenue par le législateur Ainsi, l’article 1 de l’ordonnance 2004-1382 du 20 décembre 

2004 modifie l’article L233-24 du code de commerce  

- Ces sociétés peuvent donc depuis le 1er janvier 2005 et sur option, s’affranchir du référentiel 

national en matière de comptes consolidés  

- Point d’attention. IFRS simplifiée destine aux PME publié le 09/07/2009  

➔ on est plus obligé d’utiliser le PCG dans les comptes consolidés 



 

 

Comptes individuels  

- Article 5 du règlement CE 1606-2002 : option laissée aux états membres d’autoriser ou non 

l’utilisation du référentiel IAS/IFRS pour les comptes individuels de l’ensemble des sociétés 

- Option non retenue en France. Pour des raisons fiscales. Les comptes sociaux c’est la base 

fiscale. Écritures de retraitements fiscaux, déductions fiscales... donc en normes françaises le 

résultat comptable et comptable n’est pas pareil. Mais, si on part plus d’une base française 

PCG mais internationales IFRS, on allait plus partir d’une base maîtrisée par le législateur 

français donc ça posait problème.  

- Néanmoins, l’introduction du référentiel IAS/IOFRS se fait progressivement par modification 

du référentiel national. 

ISB est un organisme privé. Les états, sociétés etc. ont confié ce pouvoir de normalisation en termes 

de sujet de l’information financière, c’est pas anodin. Il y a une perte de légitimité, de souveraineté. 

Mais sur les comptes individuels, ça peut être une qualité d’amélioration, mais le sujet fiscal 

l’emporte sur les autres considérations. Il faut garder la main sur la liasse fiscale.  

➔ Distinction forte entre comptes consolidés des sociétés et pas cotées et les comptes 

individuels. On a deux grandes familles de comptes (consolidés ; individuels)  

En France, les sociétés françaises en comptes individuels n’ont pas le droit de publier leurs comptes 

en normes IFRS. Ça pose souci pour les groupes, par exemple, la société groupe consolidé de Danone 

doit publier en IFRS mais les sociétés en France doivent publier en normes françaises selon le PCG. Ça 

pose un souci pour le passage en norme IFRS lors de la consolidation  

La France a fait le choix de la convergence (ce qui signifie aboutir au même point) 

7) Quelques différences avec les normes française  

Liste non exhaustive  



 

 



 

 

 



 

 

8) Quelques références  



www.ifrs.org -> normes en version anglaise et traduites en français -> accessibilité aux 

projets de normes en cours et améliorations  

Esma -> patron des AMF national au niveau européen -> publie des informations sur les 

normes IFRS, comment appliquer dans les zones de l’UE 

 AMF -> sociétés dont les titres sont cotés, soumises de façon obligatoire aux normes IFRS Les 

sites des cabinets d’audit internationaux 


